
 
SAVOIR FAIRE, société à responsabilité limitée au capital de 3.000 euros dont le siège social est 
situé 69, rue d’Hauteville – 75010 Paris et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 508 867 702, 
 
MIALA, société à responsabilité limitée au capital de 3.000 euros, dont le siège social est situé 69, 
rue d’Hauteville – 75010 Paris et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le numéro 807 746 979. 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 25 novembre 2014, il a été établi un projet 
d’apport partiel d’actif placé sous le régime des scissions aux termes duquel la société SAVOIR 
FAIRE apporte à la société MIALA, sous réserve de l’approbation de l’associé unique de la 
société MIALA et de l’assemblée générale extraordinaire de la société SAVOIR FAIRE, la 
branche complète et autonome d’activité portant sur des éléments d’actif et de passif affectés aux 
activités d’« agent de spectacles ». 
 
Les éléments d’actif et de passif de la branche d’activité susvisée seront apportés à MIALA pour 
leur valeur réelle au 1er janvier 2015 étant précisé que les valeurs retenues dans le traité d’apport 
partiel d’actif sont les valeurs réelles estimées au 31 décembre 2014. 
 
Ainsi, l’apport comprend l’actif relatif à la branche d’activité à sa valeur réelle estimée au 31 
décembre 2014 pour un total de 723.001 euros. 
 
L’apport comprend également le passif relatif à la branche à sa valeur réelle estimée au 31 
décembre 2014 pour un total de 723.000 euros. 
 
L’actif net estimé ressort donc à 1 euro. 
 
Les apports ont été acceptés et consentis moyennant l’attribution à SAVOIR FAIRE d’1 part 
sociale nouvelle de la société MIALA qui augmentera son capital social de 1 euro pour le porter 
de 3.000 euros à 3.001 euros. 
 
Aucune prime d’apport ne sera émise. 
 
L’apport partiel d’actif prendra effet de façon différé au 1er janvier 2015. 
 
Les parties à l’opération sont expressément convenues d’établir contradictoirement le 31 
décembre 2014, une situation comptable de la branche d’activité apportée arrêtée à cette date (ci-
après la « Situation Comptable Définitive ») suivant les mêmes formes et les mêmes méthodes 
d’évaluation que celles utilisées lors de l’établissement de la situation comptable prévisionnelle de 
SAVOIR FAIRE au 31 décembre 2014. 
 
S’il ressort de la Situation Comptable Définitive que le montant de l’actif net de la branche 
d’activité apportée est en définitive supérieur à celui résultant de la situation comptable 
prévisionnelle de SAVOIR FAIRE au 31 décembre 2014, MIALA s’engage à verser à SAVOIR 
FAIRE la différence. 
  



 
En revanche, s’il ressort de la Situation Comptable Définitive que le montant de l’actif net de la 
branche d’activité apportée est en définitive inférieur à celui résultant de la situation comptable 
prévisionnelle de SAVOIR FAIRE au 31 décembre 2014, SAVOIR FAIRE s’engage à rétablir la 
valeur de l’Apport en versant, à la date d’effet, la différence en numéraire à MIALA afin de 
garantir la libération intégrale de l’augmentation de capital de cette société. 
 
Les créanciers des sociétés parties à l’opération dont la créance est antérieure au présent avis 
pourront former opposition à ce projet d’apport partiel d’actif dans les conditions et délais prévus 
par les articles L. 236-14 et R. 236-8 du Code de commerce. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 236-6 du Code de commerce, le projet d’apport 
partiel d’actif a été déposé le 26 novembre 2014 au greffe du Tribunal de commerce de Paris. 
 
 
Pour avis 
 
































































































